
Cet itinéraire vous invite à prendre la clé des champs et découvrir ainsi une 
facette peu connue de La Baule, contrastant avec l’urbanisation de la station 
balnéaire.
Au hasard de votre promenade, vous remarquerez quelques trésors du 
patrimoine rural.

 À voir en chemin…
 • le patrimoine vernaculaire
 • le bocage

Le patrimoine 
vernaculaire

Le patrimoine vernaculaire désigne le 
patrimoine bâti propre à un territoire. Outre 
l’habitat traditionnel, il englobe l’ensemble 
des constructions ayant eu un usage dans 
la vie de tous les jours, le plus souvent 
fonctionnel (moulins, fours à pains, lavoirs, 
fontaines…) mais aussi religieux (croix, 
calvaires…). Il participe aujourd’hui à la 
diversité et l’attractivité des paysages ruraux.
Ainsi, plusieurs croix jalonnent le circuit des 
mottes. Souvent édifiées à des carrefours, 
elles protégeaient les voyageurs ou 
les récoltes (croix de Rézac et de la Ville 
Mouée), ponctuaient les processions (croix 
de la Saudraie) ou commémorent encore des 
missions (croix du Cerne) ou des évènements 
tragiques (croix de la forêt d’Escoublac).
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 Mairie annexe - La Baule-Escoublac

  Accès
  depuis la RD 213 (N 171) 

prendre la sortie La Baule-Escoublac, 
puis direction Escoublac centre

  Office de Tourisme de La Baule
8 place de la Victoire 
02 40 24 34 44

  Office de Tourisme
de Saint-André-des-Eaux
7 place de l’Église 
02 40 91 53 53

 Traversez le jardin de la mairie et au cimetière tournez à droite. Au rond-point, prenez 
à droite l’avenue de la Forge.

� Au carrefour, tournez à gauche pour prendre l’avenue Henri Bertho. Passez le rond-
point et prenez la 1re à gauche, l’avenue du Ménigot. Continuez sur cette route : vous 
passez sous un pont, puis devant la chapelle et le manoir de la Saudraie. Au carrefour 
prenez à droite et continuez jusqu’au carrefour avec la RD 127.

� Traversez la RD et allez en face route du Pont Hervé. Prenez la 1re à droite, encore à 
droite puis 2 fois à gauche, vous passez devant une chaumière. Au croisement prenez 
en face et continuez tout droit. À l’intersection, dirigez-vous à droite et longez la route 
sur 550 m jusqu’au carrefour, tournez à gauche. Continuez puis prenez la 1re à droite.

�À la fin de l’impasse de Taubry, avant la ferme, prenez un petit chemin sur votre 
gauche. Suivez-le jusqu’au village de Rézac. À la bifurcation, tenez votre gauche 
puis au carrefour, prenez en face. Passez entre deux étangs, puis au carrefour avec 
la RD 127 prenez la route en face, légèrement sur la droite. Après 250 m, engagez-
vous à gauche sur un petit sentier qui vous mène à la Ville Ollivaud. Au niveau des 
habitations, continuez tout droit. Au croisement, prenez à gauche puis aussitôt à droite 
le chemin du Château Gaillard.

� Au croisement suivant, prenez la route à droite puis, à la patte-d’oie, le chemin de 
gauche. Au croisement, dirigez-vous à droite et continuez jusqu’à la route. Tournez à 
gauche et prenez aussitôt à gauche avant le calvaire le chemin de la Ville Mouée puis 
à droite. Continuez sur ce chemin qui peut être humide après un épisode pluvieux 
jusqu’à la route de Coicas. Au niveau de la ferme, prenez le chemin étroit sur votre 
gauche.

�Suivez ce chemin en tenant votre gauche pendant environ 1,5 km. Au carrefour avec 
la route de la Saudraie, prenez le chemin en face. À l’intersection tournez à gauche 
avenue Jean Sohier, passez le pont puis au rond-point, allez en face. Contournez 
l’église pour revenir au point de départ.

Ce circuit doit son nom à Pauline Antignac, décédée en 1963 à l’âge de 89 ans. 
Figure locale, elle passait de village en village avec sa voiture d’enfant pour 
vendre sa mercerie ambulante.
Après un passage dans la forêt d’Escoublac, quittez la ville et retrouvez l’arrière-
pays baulois. En pleine nature, ressourcez-vous en profi tant de l’ambiance 
bucolique et apaisante du bocage.

 À voir en chemin…
 • la forêt d’Escoublac et son parcours faune et flore
  • le patrimoine vernaculaire (cf. fiche 25)

• le bocage

La forêt d’Escoublac
Jusqu’au milieu du XIXe siècle, ce qui 

est aujourd’hui la station balnéaire de La Baule 
n’est qu’un marais côtier ou « bôle », un peu 
plus ensablé à chaque tempête. Sous l’effet 
des vents, la dune se déplace et gagne du 
terrain, jusqu’à ensevelir le bourg d’Escoublac 
vers 1780. Il est reconstruit 1 km plus haut 
sur le coteau. Dans le courant du siècle 
suivant, du Pouliguen à Pornichet, on procède 
à des plantations, essentiellement de pins, 
pour fixer les dunes et remédier définiti-
vement à ce problème. La forêt d’Escoublac 
est ainsi plantée à l’emplacement de l’ancien 
village. Aujourd’hui, les 47 ha préservés de 
l’urbanisation, sont un lieu de promenade 
très apprécié.
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  Accès
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la sortie La Baule-Escoublac,
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 Traversez le jardin de la mairie et au cimetière tournez à droite. Au rond-point, prenez 
à droite l’avenue de la Forge.

� Au carrefour, tournez à droite pour prendre l’avenue Henri Bertho, puis aussitôt à 
gauche l’avenue du Mésoré. Continuez jusqu’à la forêt d’Escoublac. Entrez dans 
la forêt et prenez tout de suite à droite un petit sentier qui vous amène au boule-
vard de Cacqueray. Traversez le boulevard et empruntez le parcours de santé sur 
100 m (vététistes, merci de mettre pied à terre, le parcours est réservé aux piétons). 
À hauteur de la barre fixe, prenez à gauche, continuez tout droit puis tournez à droite 
un peu avant la route. Sortez de la forêt en franchissant un pont, prenez à droite 
puis aussitôt à gauche l’allée de la Lisière qui monte vers l’avenue de la Morandais.

� Traversez puis dirigez-vous à droite et longez la route sur 80 m pour prendre l’étroit 
chemin des Vignes sur votre gauche. Continuez jusqu’à un rond-point et allez en 
face. Faites de même au rond-point suivant puis prenez la 1re à droite. Au croisement 
suivant, prenez en face, en direction du pont.

� Passez sous le pont et dirigez-vous vers un petit chemin entre une pâture et un champ 
qui se trouve en face, légèrement à gauche. Attention, il peut être humide après un 
épisode pluvieux. Suivez ce chemin jusqu’à la route, engagez-vous sur cette route, 
puis à la patte-d’oie, prenez le chemin à gauche. Traversez la route du Bois Chevalier 
et continuez tout droit.

� Au 2e carrefour, prenez à droite. Allez tout droit, au rond-point prenez en face 
légèrement à droite. Prenez ensuite la 1re route à droite puis, au niveau de la ferme, 
prenez le chemin étroit sur votre droite.

�Suivez ce chemin en tenant votre gauche pendant environ 1,5 km. Au carrefour avec 
la route de la Saudraie, prenez le chemin en face. À l’intersection tournez à gauche 
avenue Jean Sohier, passez le pont puis au rond-point, allez en face. Contournez 
l’église pour revenir au point de départ.
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